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Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE TCHEQUE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC. Les
numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Végétaux et produits végétaux

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Règlement concernant le contrôle phytosanitaire
systématique et la protection contre l'introduction d'organismes nuisibles par les importations, le
transit et les exportations de végétaux et de produits végétaux ainsi que contre la dissémination
desdits organismes sur le territoire de la République tchèque (Regulation on systematic
phytosanitary control and on protection against bringing pests in imports, transit and exports of
plants and plant products and against their extension on the territory of the Czech Republic) -
15 + 45 pages

5. Teneur: Ce règlement établit des conditions régissant le contrôle phytosanitaire systématique, la
quarantaine extérieure, la quarantaine intérieure et les prohibitions à l'exportation et à
l'importation.

6. Objectif et justification: Préservation des végétaux

7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [ ].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si possible, les
dérogations à celle-ci:

8. Documents pertinents et langue(s) dans laquelle (lesquelles) ils sont disponibles: Recueil des lois
de la République tchèque

9. Date projetée pour l'adoption: Mars 1997

10. Date projetée pour l'entrée en vigueur: Avril 1997

11. Date limite pour la présentation des observations: 10 mars 1997

Organisme ou autorité désigné pour traiter les observations: Ministère de l'agriculture

12. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou adresse,
numéro de téléfax et adresse électronique (le cas échéant) d'un autre organisme:




